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RAPPORT INTERI!MIRE SUR LA PUBLICATION D'JJI< .ANNUAIRE 

AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL 

BBjhk. 

C' est au cours de la treiziSme session orL1i11aire du Conseil des 

minitres que la delegation algerienne.a propose l 1 inscription, pour la 

premiere fois a l'ordre du jom· dudit Conseil, d 1 un point portant sur le 

projet de creation de l 1 Annuaire africain de droit international. 

Au cours de cette mi3me session, et pour appuyer sa proposition, la 

delegation algerienne a fait circuler un memorandum distribue a toutes les 

delegations sous la cote Cl!!/290. 

Le Conseil, apres avoir unanimement salue la proposition algerienne 

comme une initiative particulierement heureuse, en a renvoye l 1 etude a sa 

quatorzieme session ordinaire tout en demandant au Secretariat general 

administratif de preparer un rapport sur les implications de la publication 

reguliere d 1un Annuaire africain de droit international, rapport a lui 

presenter lors de cette meme session. 

Le Secretariat n 1 a;yant pas ete en me sure cle pre parer le rapport qui 

lui avait ete demands, la quatorzieme session ordinaire a decide de renvoyer 

11 examen detaille de la proposition algerienne, et toute decision a son sujet, 

a sa quinzieme session ordinaire. J.lais cette fois le Conseil a decide, en 

meme temps, que le rapport du Secretaire general administratif devait etre 

prepare en cooperation avec les Gouvernements des Etats membres, les Universi

tes et les autres institutions africaines s'interessant au droit international. 

Conformement a cette decision du Conseil, le Secretariat general a 

adresse, le 22 juin 1970, une note a tous les Gouvernements des Etats membres 

les priant de bien vouloir lui faire connaitre leurs opinions sur les diverses 

implications de la publication reguliere d 1un Annuaire africain de droit 

international. 

Dans cette meme note, le Secretariat demandai t a ces memes Gouverne

ments d 1user de leur bienveiJ.lante entremise aupres des universi tes et des 

autres institutions africailies s'interessant au clroit international pour que 
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lesdites universitas et institutions fassent egalement connaitre au Secreta

riat leurs observations sur le proje-:; de creation. d 1un Annuaire africain de 

droit international. 

Dans sa note precitee, le Secretariat general avait signale trois 

points qui, a son avis, rev@tent un interet partim1lier. Ces trois points 

interessaient le finanoement, les mod ali tes pratiques selon lesquelles les 

chercheurs africains apporteront leur contribution a 1 1 Annuaire africain de 

droit international, enfin la question de savoir si l'Annuaire africain.de 

droit international doit §tre une entreprise commune de l 1 ensemble des Etats 

afrioains, co. c:'. oa publication doi·b et;ce confiee a l'un dlentre eux, quitte 

a lui apporter toute l'aido financiers, technique; et materielle jugee neces-

saireo 

D1 autre part, il est a rappeler qu 1en m~me temps que la note 

LEG.80 GEN/791.70 du 22 juin 1970, il a ete communique au::c Etats membres le 

projet du budget de _l' Annuaire africain de droit international pour 1 1 a::~:1Ge 

1970, prepare par le Gouvernement algerien. 

Des que le Secretariat aura regu les opinions e~ les observations d 1 un 

nombre appreciable de gouvernements, d 1 universi tes et d 1 institutions afri·

oaines s'interessant au droit international, il preparera le rapport qui lui 

a ete demande par la quatorzieme session ordinaire du Conseil, sur la publi

cation, par 1 1 0UA, d 1un Annuaire africain de droit international. 

En attendant, le Secretariat attire 1 1 attention du Conseil des ministres 

sur l 1 inter@t que presentent les observations et les suggestions des Etats 

membres sur les divers problemes qu 1 implique la proposition algerienne, pour 

permettre au Conseil de disposer, au moment de se prononoer definitivement 

sur l 1 opportunite et les modalites de la creation, par l 1 0UA, d 1 un Annuaire 

africain de droit international, du maximum d'elements d 1 appreoiation, etant 

donne 1' immense inter~t manifeste pour ladi te proposition par 1 1 unanimi te des 

delegatj.ons des Etats membres aux treizieme et quatorzieme sessions ordinai

res du Conseil, et 1 1 importanoe que pourrait rev~tir uti Annuaire africain de 

droit international, pour que l'Afr.ique puisse apporter sa oontribut~on au 

developpement du droit international en general, eta !'entente entra J.es 

peuple s et J.e s nations. 



Ref. LEG. 80 GENj791~70 

BB/Ds 

Le Secretariat General de 1 1Urganisation de l'uni te Africaine 

presente ses compliments aux tanisteres des Affaires Etrangeres des Btats 

membres eta l'honneur de leur rappeler QU 1aux termes des debats consacres 

ala QUestion de la publication reguliere d'un Annuaire Africain de Droit 

International, la 14e session du Conseil des .finistres a decide : 

1°) de renvoyer 1 1examen de cette QUestion a sa 1)8 session ordinaire 

2°) d'inviter le Secretaire General Adminis·&rati a prooeder a 1 1 etude 

de la QUestion de la publication reguliere d 1un Annuaire Africain de 

Droit International en cooperation avec les gouvernements des ~tats 

membres, les Universitas .et Instituts africains ainsi gu'avec les 

autres institutions s'interessant au Droit International en vue de 

presenter un rapport sur cette QUesti'on a la 158 session ordinaire du 

Conseil des l'•inistres. 

Il est a rapJ?eler CJ.Ue lors de la 138 session du Conseil des Ministres, 

le gouvernement algerien avait fait circuler comme document de travail un 

memoire exposdnt son point de vue sur les objectifs et la philosophie du futur 

Annuaire Africain de Droit International, sur ce QUe devrait &tre son 

contenu, sur ses modalites de financement, enfin sur le role QUe pourrait 

jouer ledit Annuaire ·dans le develoypement du Droit International en gene

ral. 

Lars de cette meme treizieme session, le memoire algerien a ete dis.-, _ 

tribue a toutes les delegations sous la cote CM/320/Ad.1. 

En outre, le gouvernement algerien a fait parvenir au Secretariat 

General un projet de budget pour 1970 de l'Annuaire Africain de Droit In

ternational. 

Les i•!inist8res des Affaires Etrang8res voudront bien trouver ci-joint 

une co pie dudi t pre jet de budget et du document CM/ 320/ Ad.1 • 

.. . ; 
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En vue de mettre a execution les decisions de la 149 session du 

Conseil des 1-Iinistres, c 'est_-8.--dire de coop8rer avec les Etats membres, 

les Universitas africaines, les Institutions africaines s'interessant au 

Droit International pour preparer le. rapport <J.Ui lui est demande 1 le Secre

tariat General aimerait demander aux gouvernements des Etats membres de bien 

vouloir lui exposer leurs points de vue sur les diverses implications de la 

publication reguliere d 1un Annuaire Africain de Droit International. 

De 1 1avis du Secretariat General, la publication reguliere d 1un 

Annuaire Africain de Droit International pose des problemas serieux dont 

au moins trois meritent d'etre mentionnes d'une fagon particuliere, 

Au premier rang de ces problemas, il faut placer le financement. 

Il est bien evident <J.Ue le premier budget de 1 1 Annuaire Africain de Droit 

International sera entierement finance par l'ensemble des Etats africains 

si les instances politi<J.ues de l'OUA decident en definitive d'en faire une 

entreprise commune des Etats membres. Qu'en sera-t-il par la suite? Cela 

dependra en partie du succes <J.Ue rencontrera le futur Annuaire Africain 

de Droit International. Si cette revue a tout le succes <J.U 1elle merite, 

il est probable <J.u'elle pourra, dans une mesure non negligeable, contribuer 

a son propre financement. 

En tout etat de cause, avant <J.Ue la revue ne s'impose, il faut 

prevoir <J.Ue pendant un certain temps tout au moins, son financement sera 

assure en majeure partie par des ressources exterieures. Ces ressources 

seront constituees principalement par les contributions des Etats africains 

et aocessoirement par l 1aide <J.Ue pourraient apporter ala revue certaines 

institutions internationales, ou eventuellement par des dons prives. 

Une fois <J.Ue le budget de la revue aura eta arrete et le montant 

de la contribution des Etats fixe, il faudra trouver le moyen d 1assurer le 

versement regulier de la totalite de cette contribution. Ce n'est pas le 

moindre aspect de ce problema de financement. 

. .. ; 
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E.n second lieu, il conviendrait de se mettre d 1accord d'une fa9on 

claire sur les modali-tes selon les<;tuelles les chercheurs africains apports

rent leur contribution a la vie de la revue. Etant donne que le manque de 

cadres hautement qualifies est un-mal dont souffre, a des degres divers, 

1 'ensemble des Btats africains,- il- est realists de .,enser que les Gouverne

ments ne pourront .Qas se passer d 1'une fa9on permanents des services de 

leurs juristes las plus eminents.-

Las chercheurs haute.nents quali-fies, du fait preci'sement qu 1i1s sont 

eri nombre 1argement insuffisant, sont constamment sollici tes dans leurs 

pays d ''origine •. 

Les instances politiques de l'OUA doivent done trouver un moyen 

pratique et efficace d 1 assurer a 1 1Annuaire africain de Droit International 

" la collaboration permanents d 'une equipe de chercheurs " de tous horizons., 

De la solution de ce problema dependra la collaboration effective 

et indispensable des plus imminents jlu>:!istes' afri.cains .. 

Enf:i,n 1 il y a lieu de se prononcer sUr la question de savoir s:i 

1 1Annuaire afri-cain de Droit International doi t etre une entreprise de 

1 ''OUA, c fest-a-dire de 1 'ensemble de ses Etats membres ou bien si sa publi

cation doi t etre confiee a un de oes Etats a qui les autres apporteraient 

toute 1 'assistance technique et financiers jugee necess~ire .. De la reponse 

a cette question dependra notamment 1 1 organisation de 1 'Administration de 

la Revue (Siege, composition du Conseil d'Administration, recrutement du 

personnel permanent etc, etc ••• ). 

Sur tous ces problemas et sur les autres implications de la publi

cation reguliere d'un Annuaire africain de Droit International, notamment cel

les qui ont ete exposees par le Gouvernement algerien dans le document 

CM/320/Ad·1·, le Secretariat General aimerait conna:ltre 1 1opinion de tous 

les Etats membres afin de lui permettre de mettre ala disposition de la 

159 session du Conseil des lilinistres un rapport circonstancie tenant compte 

... ; 
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de tous les elements pouvant permettre au Conseil de se prononcer en toute 

connaissance de cause. 

Le Secretariat General serait d 1autre part reconnaissant aux Minis

teres des Affaires ~tran0eres de leur entremise aupres des Universitas 

et Institutions s'interessant au Droit International pour obtenir leurs 

points de vue sur ces memes problemes •. 

Etant donne que la 149 session du Conseil des Ministres a donne 

pour ::.nstructions au Secretaire General Administratif de faire en sorte 

que taus les documents qui doivent etre discutes par les prochaines ses

sions du Conseil doient transmis aux gouvernements des Etats membres au 

moins 30 jours avant la date d'ouverture des sessions au cours desquelles 

ces documents doivent etre discutes, il serait hautement souhaitable que les 

Etats membres fassent parvenir au Secretariat General,- le plus rapidement 

pos:dble, leurs reponses sur les divers problemes evoques ci-dessus afin de 

lui. permettre de se conformer aux instructions du Conseil des Ministres •. 

Le Secretariat General de l 10r5anisation de 1 1Unit8 Africaine saisit 

cette occasion pour renouveler aux Ministeres des.Affaires Etrangeres 

des Etats membres de 1 10rganisation de 1 1Unite Africaine l 1assurance de sa 

haute consideration.-

Addis Abeba, le 



MINI8TERE D~S AFFAIRiliS ETRANGERES 

DIVISION AFRIQUB 

No des 
chapitres 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

15 

16 

17 

b·.r.aT PRii.VISI\JNNbL DU BUDGBT Dl!: 

1 'ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT nE~ATIONAL P\JUR 

1970 

Libelles 

Titre 1 : Depenses de personnel 

1ere partie : Personnel permanent 

Remuneration du Secretaire permanent 
(ou Directeur du Comite de redaction) 

Remuneration d 1un documentaliste 

Remuneration de·deux dactylographes 

Remuneration de deux traduoteurs 

Remuneration d 1un magasinier 

Remuneration de vacataires 

Total de la 1ere partie 

Titre II : Depenses de materiel 

Fonctionnement de service 

Fournitures de bureau 

Materiel de bureau 

Chauffage, eclairage, entretien des 
locaux, char5es locatives 

Credits ouverts ' 
en dollars 

9.600 

6.000 

3.000 

6.000 

1.500 

2.000 

28.100 

1.000 

3.000 

800 
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Telephone 

Aftranchissernent du courrier 

20 Impression de l 1Annuaire 

21 

22 

07 

08 

09 

10 

11 

(5.000 exemplaires en anglais) 
(5.000 exemplaires en fran9ais) 

Total pour le titre II 

Titre III : Interventions 

Aide ala recherche : Action culturelle et 
education 

Prix couronnant les meilleurs travaux juridiques 
(deux prix) 

Bourses de theses de droit international 
allouees a deux etudiants africains 

'.Jlotal pour le ~'i tre III 

Total general pour la premiere livraison 

1970 en anglais et en fran9ais de 1 1 An

nuaire africain de droit international 

Titre I 

Titre II 

Titre III 

2eme partie : Personnel oocasionnel 

Remuneration des collaborateurs exterieurs a 
!'administration de 1 1Annuaire 

Six articles de "Doctrine" 

Sept etudes (parties "liltudes et articles) 

Jurisprudence africaine 

Chronologie des faits internationaux 
interessant l 1Afrig_ue 

Bibliographie sur l'Afrique en droit 
international 

Total de la 2eme partie 

LOOO 

1.000 

25.000 

31.800 

2.000 

2.000 

4.000 

66.000 

31.800 

4-000 

101.800 

3.000 

2'.100 

400 

400 

2.000 

7 ·900 

(1) La bibliographie systematig_ue sera exeprionnellement copieuse pour la 
premiere livraison de l'Annuaire 70, car elle regroupera toutes les 
oeuvres parues depuis le debut de la seconde moitie du siecle en droit 
international (1950-1970). Cela justifie.la remuneration. 

( 1) 
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12 

13 

14 

3eme partie : Frais de mission et d 1etudes 

Remboursement des frais de missionsddes membres 
du Conseil d 1Administration (deux reunions par 
an a Alger) 

Remboursement de frais exceptionnels d 1etudes 

Frais de deplacements du personnel permanent 

•rotal de la 3eme partie 

Total pour le Titre I 

20.000 

5.000 

5.000 

30.000 

66.000 
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PROJ.c;T DE CREA'l'ION Db 

"L 1.ANl1UAIRE AFRICAIN DB DROIT INTllt\NA'l'IuNAL" 

I. NOTE D:S PRESENTATION 

A une epoque ou la plupart des pays d 1Afrique ont recouvre leur indepen

dance, exercent dans leur plenitude leurs droits de souverainete et noue et 

developpe des relations internationales de plus en plus etroites, le moment 

semble venu de mettre ala disposition des juristes africains et des cher

cheurs sur l 1Afrique un moyen d 1expression grace auquel ils pourront exposer 

leur point de vue sur les questions de droit international interessant le 

continent. Aussi, a-t-il paru utile de creer un Annuaire africain de droit 

international. 

Il aura comme premier merite de combler une lacune puisque, a l 1echelle 

du monde africain, rien de comparable au Canadian Yearbook, au British 

Yearbook, a l 1Annuaire frangais de droit international, a 1 1Annuaire sovie

tique de droit international, etc ••• n 1existe. Il aura aussi oelui d 1etre le 

miroir de concepts authentiquement africain dans le domaine du droit inter

national, contribuant ainsi a 1 1evolution et a 1 1enrichissement de celui-ci. 

L 1on sait, en effet, que l 1Afrique n 1a pas ete associee a l 1elaboration 

des regles qui, depuis des siecles, reeissent les relations internationales. 

i•Iais de puis une quinzaine d 1 annees, le continent africain qui recuse certaines 

normes de ce droit international classique, entend participer plus activement 

a 1 1expression de certaines .regles interessant toute la con~unaute inter

nationals. L 1Annuaire africain de droit international voudrait avoir une 

qualite telle qu 1il pourrait ambitionner l 1honneur de porter les espoirs 

du continent pour un droit international debarrasse des facteurs perimes 

de puissance, de domination, de force et d 1inegali te. 

II. OBJEC'riFS ET PHILOSOPHIE DD L 1 Alif.r.UAIRE 

Get annuaire sera place sous le patronage d 1un comite compose de 

r:Iinistres africains de la Justice, des Affaires etranoeres et de l 1Education 

nationale. Il pourra ainsi etre en mesure de jouer son role de tribune 

librement ouverte a toutes les opinions soucieuses d 1exprimer le point de 
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vue de jurists africain et de favoriser le developpement de la cooperation 

et de 1 'entente internationales. liais il sera aussi largement ouvert, la 

priorite ayant eta accordee aux Africains, aux contributions des juristes 

.§trangers interesses par les probl8mes af'ri cains. 

Ce qui distin5uera l 1Annuaire africain des autres publications similaires, 

c'est le choix des termes retenus et l 1esprit dans lequel ils seront traites. 

1. L'Annuaire abordera tout d'abord J.es problemes lies a 1 1exigence de 

l'Afrique sur la scene internationals pour mettre en relief le style des 

Etats nouveaux d'Afrique confrontes a leurs nouvelles responsabilites et pour 

fairs le bilan de leur apport a la vie de la communaute internationals. 

2. L 'Annuaire pro ceder a egalement a 1 I exam en de toutes les insuffisances 

dont souffre l'Afrique, soit parce que de nombreux territoires demeurent 

soumis a une souverainete etrangere, soit parce que laplace faits aux 

Africains eta l'Afrique dans les Organis&tions internationales n'est pas ce 

qu 1elle devrait etre. 

Sous ce theme, seront etudises toutes les questions touchant a la 

decolonisation et a 1 I evolution que 1 I on souhai te etre cells des Organisations 

internationales. 

3. Il sera utile de montrer l'apport effectif ou potentiel de 1 1Afrique 

au droit international qui, de droit imagine par un petit groupe de nations, 

est en train de se transformer en un droit reellement universel. 

Get effort devra etre situe et coordonne par rap~ort a celui que tous 

les autres Etats, speoialement du Tiers--1\londe 1 sont appeles a fournir pour 

decoloniser le droit international classique. 

III. LE CONTENU DE L'ANNUAIRE 

L'Annuaire africain de droit international oomportera les rubriques 

suivantes : 

1. En tout premier lieu, une place importante sera reserves aux etudes 

doctrinales concernant specialement l 1Afrique. 
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2. En second lieu, des chroni~ues ·systemati~ues seront consacrees aux 

~uestions d ,.actuali te juridi~ue (les confer8nces africaines a carac

tere poli ti~ue, ec0nomique, social, cul turel, les trai tes inter

africains, les Organisc1tions p,fricaines regionales, les Mouvements 

de lutte de liberation africaine, etc •.•• ) 

3. L'<§tude de la jurisprudence ser& celle des tribunaux africains en 

matiere de droit international, celle de la Commission d 1arbitrage 

de l 10UA et enfin celle de l<1 Cour Internationals de Justice dans 

la mesure oil elle interesse specialement l 'Afrique •. 

4 •. Une chroni~ue diplomati~ue presentera un panorama aussi complet ~ue 

possible de la prati~ue des Chancelleries africaines et traitera, 

par exemple, de l 'adhesion aux trai.tes des relations diplomati~ues, 

etc •.• 

On ne saurait trap mar~uer l 1interet prati~ue offert par ce~~ ohronique 

~ui sera un precieux instrument de travail pour les diplomates •. 

5· Une chroni~ue des faits internationaux interessant 1 1Afri~ue sera 

d 1un interet documentaire ~ui n'echappera a personne •. 

6 •.. La partie bi bliographi~ue comport era en fait trois divisions :; 

a) une liste bibliographi~ue des ouvrag&s de toute nature concernant 

1 'Afri~ue (trai tes, monographies, theses, etc ••.• .); 

b) une bibliographie des periodi~ues oil seront recenses les articles, 

chroni~ues traitant des problemes africains; 

c) une bi bliogra.iJhie cri ti~ue, c 1 est-a-dire le compt·e rendu 

d 1ouvrages interessant l 'Afri~ue de fac;on speciale •. 

Pour etre exhaustives, ces trois rubriques bibliographi~ues pourraient 

prendre comme point de depart, par exemple, l •.·annee 1950. Durant ces deux 

derniE>res decennies, en effet, nombre d'ouvra6 es concernant l 'Afrique ont 

ete publies. 

7• La derniere partie de l'Annuaire sera reservee ala presentation 

des documents tels ~ue les traites, accords, conventions, textes 

legislatifs, notes diplomatiques, etats des adhesions des pays 

afri cains aux conventions internationales, etc ••• 
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L'Annuaire :pourra d'autant mieux tenir ses :promesses et remplir sa 

mission d I information e·~ U.. 1 e·~uJ.e (lUI il ~.:.,l)V..:.J0ra d r...._~'le ~00llli16l1ta tion aUSSi 

complete que possible. Outre les publications scientifiques etran,;eres envoyees 

a l'Annuaire qui, a titre de reci:p~ocite, leQ~ sera adresse, il faut ajouter 

l'ensemble des publicatj.ons d.e tous les organes et comites juridiques ou 

judiciaires des Nations Uni.es, et notamment de la sixieme Commission de 

l'Assemblee generals, de la Cour Internationals de .Justice, de la Commission 

du droit international, ainsi que le Repertoire de la pratique suivie par 

les organes des Nations Unies, le Recuei.l des sentences arbi trales interna

tionales, la Serje legislative et administrative des Nations Unies, 1 1etat 

des conventions mul tilaterales pour lesquelles le Seoretaire general exerce 

les fonctions de depositaire, l 1Annuaire juridique des Nations Unies, le 

Repertoire de la pratique suivie par le Conseil de securite etc ..•• 

Les promoteurs de l 1Annuaire africain de droit international arnbition

nent d 1installer au siege de cette publication une tres irnportante 

bibliotheque de droit international. 

IV. L 1ANNUAIRll: AFRICAIN, POLE D'AT'l'RA_CTION POUR LA BCIN'JCE .JURIDI<.i,Uh: AFRICAINE 

L'Annuaire africain de droit international constitue la plate-forme 

ini tiale a parti.r de J.aguelle on peut envi.sa&:er de creer une intense activi te 

juridique : congres de juristes africains, reunions mains solennel.les de 

ces juristes se groupant en dehors de toute periodicite, publications de 

monographies trai tant des problemes africains, concours prives ouverts a 
de jeunes juristes africains, etc .•• 

L'Annuaire sera l.e moyen et l 1occasion d 1un rassemblement organise 

des juristes africai.ns au tour des problemes de droit international qui se 

posent a l'Afrique. 

D'ailleurs, la resolution 2099 du 20 decembre 1955 de 1 1.1\.ssernblee 

generals des Nations Unies en~~ere uncertain nornbre d 1activites d 1assis

tance directs et d'echange qui, par leur nature, graviteraient auteur de 

l'Armuaire africain de droit international dont l'activl te, les programmes, 

l'orientation rejoignent les preoccupations des Nations Unies. Dans cette 

perspective, on ne saurai t envisager qu 1 avec faveur le3 oours de formation 

et d I entretien qui 1 destines a deS prOf8SSeUrS de droj_ t, aUX etudiants 

avances, aux jeunes fonctionnaires, leur donneraient 1 1occasion d 1approfondir 
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leurs connaissances en droi't international. Il en serait de meme des cycles 

d'etudes riigionaux qui, rassemblant des specialistes eminents et de hauts 

fonctionnaires nationaux, constitueraient le cadre ideal pour discuter 

des problemas de droit intern«tional d' interet gan6ral. 

L 1ensemble de ces activites permettra de mieux realiser las objectifs 

vises par l'Annuaire et qui rejoi,;;nent precisement ceux que l'Assemblee 

g8nerale des Nations Unies s'est, dans sa resolution 2099 du 20 decembre 

1955, elle-meme fixes. Celle-ci insti tue un programme d 1 assistance pour 1 1 en-

seigne.nent, 1 1 etude, la diffusion et une comprehension plus large du droit 

international. 

L'une des premieres manifestations de la realisation ce ce programme 

consiste a etablir une liste d 1experts et de syecialistes du droit inter

national disposes a aider les pays en voie de develo,>pement. 

Ce programme comportai t d' autres modali tes d 1 intervention q_ui n 1ont 

pu, jusqu 1a ce jour, etre pleinement realises. 

En prewier lieu, il etait prevu des mesures pour "encourager et 

coordonner les progr~umes de droit international actuellement executes par 

des llitats ou par des Organisations ou institutions". 

Il etait ensuite envisage, outre des services consultatifs d 1 experts, 

des formes d'assistance et d'echanges directs, notamment des cycles d 1 Jtudes, 

des courn de formation et d 1entretien, des bourses de perfectionnement, 

la fourniture de publications et de bibliotheques juridiques ainsi que de 

traductions d 1 importa.nts ouvra0;es juri diques. 

La resolution sus-mentionnee, dans son pa.ragraphe 8 creait un Comite 

consul tatif de dix Etats membres, invi tai t l 1illibSCO a cooperer avec 1 10NU 

pour favoriser 1 1exiicution de ce programme d'assistance et priait l'Ins-

ti tut de formation et de recherche (Ul~ITAR) "d 1 etudier les moyens de donner 

au droit international laplace q_u 1il convient dans 1 1aotivite de l'Institut", 

L 1idee de la creation de l 1Annuaire s'insere heureuseu1ent dans les 

perspectives ouvertes par la resolution precitee des Nations Unies et 

t;.u 1au plan africain il constitue !'instrument tres a.,proprie pour 

l 1 etude et la diffusion du droit international. 

La mise en oeuvre de ce vaste et a.nbi tieux progr~ilme req_uiert des 

moyens financiers tres importants dent la majeure partie peut provenir 

des institutions, organisations, de gouveroedents africains ainsi q_ue 



CM/290 

page 6 

d'organisations internationales ou d 1organismes scientifi~ues non 

afrioains les~uels auront a coeur de soutenir une entreprise aussi 

utile pour le progres du droit international et pour une meilleure con

naissance des conceptions africaines en cette matiere. 

Il peut etre fait appel egalement, conformement au paragraphs 

10 de la resolution 2099 des Nations Unies, a une assistance financiers. 

Celle-ci pourrait etre presentee selon des modalites variables. 

On peut envisager, en premier lieu, de le fairs en se playant dans 

le cadre du titre V du budget ordinaire des Nations Unies en vue d 1une 

assistance touchant tous les aspects juridi~ues internationaux des projets 

de developpement, et dans le·cadre du programme de services consultatifs 

dans le domains des droits de l'homme en vue d 1une assistance en matiere de 

droit international. 

On peut ensuite envisager dele fairs en situant l'action dans le 

sadre du programme elargi d'assistance teohni~ue, •m vue d'une assistance 

dans ce~tains domaines particuliers du droit international interessant 

le developpement economi~ue, social ou administratif. 

VI. 11\NGUES 

L'Annuaire africain de droit international fera 1 1objet d'edition 

publiees simultanement et distinctement dans les langues de travail 

de l'OUA. L'Annuaire sera ainsi assure d'une audience africaine et inter

nationals. 

VII. TITRE DE LA PUBLICATION 

Annuaire africain de droit international. 

African yearbook of international law. 
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. QUELQ.UES SUJETd SUSGEPTIBLES D' IDrm; TRAITES DANS L 1 AllNUAIEE 

La liste suivante des sujets interessant les juristes africains et 

susceptibles d 1 o·bro trai tes. dans la section doctrinale de l r Annuaire n' est 

pas exhaustive, mais seulernent selective. On pourrait grouper ces sujet autour 

des themes e;eneraux suivants: 1) l'ernergenoe de l'Afrique sur la scene inter

nationale ; 2) les aspirations afrioaines, et 3) les contributions de 1 1 Afrique, 

·tant actuelles que potontiellos, au droit international., 

I. L'Afri~ue dans les Organisations et Conferences internationales'(represen

ta ti on. etc ••• ) 

·- L'Organisation de l'Unite Afrioaine. 

-- La caracterisation juridique des Federations africaines; 

·-- Les Unions Economiques Africaines. 

- Les voies d'eau internationales ala lumiere des accords inter-afri

oains • 

. - Le PaiJ.africanisme et le Droit Inte.rnat ional. 

- Les fondements juridiques de 1 1Unite africaine. 

L'integration en Afrique de l 1Est. 

·- La geopolitique africaine et ses manifestations juridiques, 

- L'Afrique et les anciennes puissances coloniales. 

Le regionalisms africain et l 1 0UA. 

Bandoeng et la decolonisation de l'A:t'rique. 

Le role de l'Afrique aux Nations Unies. 

La Commission Eoonomique pour l'Afrique. 

Rapports entre l' Afrique et les blocs eoonomique.s internationaux·. 

1 1-j,ntegration en Afrique de 1' Ouest. 

Le Nationalisms et 1 1 Internationalisme en .. A~iq~o<e. 

- V'assistanoe intern11tionale a 1 'Afrique et ses aspects juridiques. 

Problemes de Federalisme en Afrique. 

L'OUA et le reglement des oonflits inter-africain. 

Les Etats afrioains et les accords internationaux: de main-d'oeuvre. 

Le groupe de Monrovia. 

La Conference d 1Addis-Abeba, 1963 

La representation diplomatique ai'rioaine dans le mondc. 

Le neutralisme et l'Afrique. 
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II. Aspects juridigues des activites des mercenaires en Afrique. 

Le Statut juridi~ue et les mouvements de Liberation d'Africains. 

Les territoires dependants en Afri~ue. 

L'apartheid. 

Le Gouvernement de la minorite en Rhodesie. 

Decolonisation. 

Les concessions petrolieres et de minas. 

La doctrine de la souverainete permanents sur les ressources natu~ 

relles et son applic<1tion en Afri~ue. 

Les relations commeroiales internationales des Etats africains. 

Definition de 1 1agression ala lumiere des conflits localises 

interes~ant l 1 Afri~ue. 

Decolonisation et Developpement eoonomi~ue. 

Regime legal des investis.oements strangers en Afri~ue, 

Les problemes specifi~ues resultant de l 1 applicaticn en Afri~ue des 

conventions mises en oeuvre par_l'O.I.T. 

Les zones monetaires et l 1 Afri~ue.· 

Les minorites europeennes dans les nouveaux Etats afrioains. 

Le Commom1eal th et la Communaute frangaise. 

L'OUA et la lutte centre le colonialisme. 

Aspects juridiques du recours a la violence dans la lutte centre 

le colonialisme, 

III. L1 influenoe des nouveaux Etats africains sur la loi de la succession 

en matiere de souverainete. 

La Conference des 77 et les problemes economiques de l'Afrique. 

L 1 Afrique et le Marche Commun Europe en. 

Les Etats africains et les traites .conclus avant leur independance. 

Les probH•mes juridi~ues des concessions petrolieres. 

Les accords franco~algerienes sur le petrole de 1965. 
La Panque J!.::'::i0 "7.::~e pour le Devoloppeme!lt. 

Les traites entre les pays Nord~Africains. 

Aspects juridi~ues de la cooperation technique en Afrique. 

Courants africains dans les relations internationales 

Les conceptS de Droit International dans les nouvelles constitutions 

africaines. 
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L'EurafriQue ' les possibilites d'une cooperation institutionalisee 

entre l'AfriQue et l 1Europe. 

Les aspects eoonomiques de l 1 Independanoe afrioaine. 

L'AfriQUG et la Paix dans le monde. 
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AJ)JNEXE II 

CONCEPTIOiif DE L 1 ANNUAIRJL!iFRJ;.CAIN DE DROIT Dl"TER!TATIONAL 

Place sous le patronage des 1linistres africains de la Justice, des 

Affaires etrange:c·es et de l 1Education nationale, 1 1 Annuaire est con9u comme 

une publication scientifique non gJuvernemGntale, destine a 1' etucle et au 

progres du Droit international avec une insistance particuliere sur les points 

de vue de l 1 Afrique dans ce domaine. 

Un Conseil atune equipe.de redaction devraient assumer la responsabi

li te de la publication de 1 1 Annuaire. 

Le Conseil : 

On suggere que le Conseil soit compose de 12 membres.au plus, choisis 

parmi les juristes africains les plus eminents et representant toutes les re

gions du continent. 

Les membres du premier Conseil doivent etre nommes en consultation avec 

les Universi tes et d 1 autres institutions africain as interesaees par les etudes 

de Droit international, tels que 1' Institut africain de Droit International, 

la Societe egyptienne de Droit· International, 1 1 Institut nigerian des Affaires 

internationales, etc ••••. 

L 1Eguipe de Redaction : 

Un groupe de 2 ou 3 jeunos juristes africains doit s 1 occuper de la do

cumentation et autres travaux de redaction dans les langues de travail de liOUA, 
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ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATT ONAL 

NOTE DE PRESENTATION 

I En cette epoque ou la plupart des pays d'Afrique retrouvent leur indepen-

dance, exercent la plenitude de leurs droits de souverainete, nouent et deve-

loppent des relations internationales de plus en plus etroites, le moment semble 

venu de mettre ala disposition des juristes africains et des chercheuro aur 

1 'Afrique un moyen d 'expression grace "uquel ils pourront exposer leur point 

de vue sur les questions de droit international interessant le continent. Aussi, 

a-t-il paru utile de creer un "ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL"." 

Get instrument aura comme premier me rite de combler une lacune puis-

qu 'a 1 'echelle du monde africain rien de comparable au "CANADIAN YEARBOOK", 

au "BRITISH YEARBOOK", a "L'ANNUAIRE FRANCAIS DE DROIT INTERNA-

TIONAL", a "L'ANNUAIRE SOVIETIQUE DE DROIT INTERNATIONAL", etc ... 

n 'existe. Il aura ausoi celui d 'etre le miroir de concepts authentiquement afri-

cains dans le domaine du droit international, contribuant ainsi a l~volution et 

a 1 'enrichissement de celui-ci. 

L'Afrique, en effet, n'a pas ete associee a !'elaboration des regles qui 

gouvernent de puis plusieu:r s si"ecles le.s relations internationales. lvfais de puis 

une quinzaine d'annees le continent africain, qui recuse certaines normes de 

ce droit international classique, entend participer plus activement a l'expres-

sion de nouvelles regles interessant toute la communaute internationale 

"L'ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL" voudrait avoir une qua-

lite telle qu'il pourrait arnbitionner l'honneur de porter les espoirsdu continent 

pour un droit international debarrasse des facteurs perimes de puissance, de 

domination, de force et d'inegalite. 
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L'Annuaire beneficier·a de la collaboration permanente d·une equipe de 

chercheurs. L'Annuaire pourra ainsi etre en meGure de jouer son role de tri-

bune librement ouverte a toutes les opinions et sans orientation particuli€:r.e 

si ce n'ent le souci d'exp:::-imer des points de vue africains et de favoriser le 

developpement de la cooperation et de !'.entente internationales. lv1aio il sera 

aussi largement ouvert, la priorite ayant Ete accordee aux juristes africains, 

.aux contributions des juristes €trangers interess§o par les problemes africains. 

Ce qui distinguera l'Annuaire africain des autres publications similaires, 

c 'est ala fois le choix des themes retenus et l'exprit dans lequel ils seront 

traites : 

l 0 I - L'Annuaire abordera tout d 'abord les problemes lies a 1 'emergence 

de !'Afrique sur la scene internationale, pour mettre en relief le style des Etats 

nouveaux d'Afrique confrontes a leurs nouvelleo responsabilites internationales, 

et pour faire le bilan de leur apport a la vie de la communaute internationale ; 

2 ° I - L'Annuaire procedera egalement a 1 'examen de toute s les insuffisances 

dent souffre !'Afrique, aoit parce que de nombreux territoires demeurent sou-

mis a une souverainete etrang'ere, soit parce que certains Etats ne jouissent 

pas de la plenitude de leur souverainete politique ou economique, soit enfin 

parce que laplace faite aux Africains ei: a l'Afrique dans les Organisations 

internationales n'est pas ce qu'elle devrait etre. 

Sous ce theme seront cftudiees toutes les questions touchant a 1~ decoloni

sation, au neo-colonialisme, eta l'evoluti0n que l'on souhaite etre ceile des 

Organisations internationales ; 

3 o I - Il sera utile de montrer l 'apport effectif ou potentiel de 1 'Afrique 

au droit international qui, de droit imagine par et pour un petit groupe de na-

tions, est en train de se transformer en lli"'l droit reellement universe!. 
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Cet effort devra etre situe et -cooPdonne pa,. ,.apport a 'celui que tous les 

autres Etats, specialement du Tiers Mende, sont appelea a fournU- pow: c;l..eco-

loniser le droit international clas.sique. 

IU. LE CONTENU DE L'ANNUAIRE 

1 • / - Une partie "Doctrine 11 
: 

• 
Sous cette rubrique, seront abo.des les prob1emes generaux du droit inter-

national publi(; dans lame sure ou ils con.~;ernent epeciale:QI.enJ;.l'.Afl:iq~. A UJ;re 

d'exemple, on peut indique:r que pourr&e,n;etl:~tl:aitees des QJ,~.estions telles 

que !'apport recent d10 1' Afrique a 1' ~volution dq d:roi,t. international, l'<Habora-

tion d 'un droit du developpement e.;onomique, 14 philosophi.e juridique des E~t.s 

nouvcoaux, le principe d 'autod~:rmine.tion en Afrique .•.• etc, .. 

c 'est a travers cette rubrique que dev:ra et pourra le Jniewc s'~p:rilner. danS' 

Z"/. Uie partie "Etudes et uticles": w a s 

CeUe partie lle:ra meublea par des travs.ux por~11ur des pointa pa:rticuliers 

les uns et les autres sur un plan ,Plus tecolmique que philosophique 

a) Les activites de l'OUA. 
• • 

(et n.otaz=ent des Sommets annuels, des Conseils des minist:res semestriels. 

des commissions et comites specialises ou Ad Hoc, du Secretariat general, et<;.) 

b) L'i: Organisations africaines r~ionales : 

(a caractere politique ; a caractere economique) 

c) Les mouvements de liberation africains : 

d) L'Afrigue et 1es Orgnnisations internationales ... 

(;U~.e.t Organisation des Nations Unies ; Afrique et Institutions spe-

cialisees des Nations Unies ; Afrique et Com=ute economique eurODP-e,nne. etc.). 
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e) Les conferences politigues et economigues interessant l'Afrigue 

{Telles que la Conference t:ricontinentale, la Conference des 77, la Confe-

renee islamique, etc ... j. 

f) Chxonigue diplomatigue 

Elle presentel.~a un pa..~orama aussi complet que possible de la pratique 

des Chancelleries africain.c:s 

Sous cette rubriquc, seront abordees les questions t.Duchant ala farme et 

aux modalites de cette pxatique diplomatique (conclusion de traites·bilateraux 

adhesion aux conventions multilaterales, ouvertul"e et rupture des relations 

diplomatiques, reconnaissance d'Etats et de Gouvernements, le protocole 

diplomatique, la vie diplomatique en general en Afrique, et.c ... ). 

On ne caurait trap marquer 1 'interet pratique considerable offert par cette 

chronique qui, refl<;tant fidelament les orientations et les tendances africaines 

dans les relations internationales, constitue!'a un precieux instrument de tra-

vail pour les diplomates. 

g; Les relations des anciennes metropolcs avec les Etats independ&.'"'lts d 1Afrigue 

(Les problemes de succession d'Etats ainsi que les problema::; de coopei·a-

tion entre Etats predecesseurs et Etats successeurs Chaque rubrique sera 

examinee par aires g8ographiques). 

3 o / - Une partie ''JurisPrudence africaine" : 

{Jurisprudence de la Commission d'enquete, de conciliation et d'arbitrage 

de l'OUA; jurisprudence de Commissions africaines ou de Commissions se pro-

non<;: ant sur des problemes africains ; .jurisprudence de la Cour internationale 

de justice et des tribunaux administratifs internationamc dans la mes.:,re ou. 

ella interesse 1 'Afrique ; jurisprudence de juridictions nationales africaine s 

en matiere de droit international .: jurisprudence de juridictions etrangeres 

sur des problemes de droit international interessant !'Afrique). 
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4 ° j - Une partie ''Chronologie des faits internationaux intere ssant l'Afrique 11 

Le premier Annuaire portant 1e rnilh)sime 1970, la chronologie prendra 

comrne point de depart le ler janvier 1970. 

La chronologie presenter a pour chaque pays d 'Afrique, classe selon un 

ordre alphabetique, le s c§venernents d 'ordre juridique le concernant. 

5o I - Une partie "Bibliographie" : 

(Une bibliographie systematique des ouvrages et articles juridiques ayant 

trait aux problemes africains ; 

Une bibliographie alphabetigue Dans cette partie seront recenses les 

ouvrages et articles interessant !'Afrique dans l'ordre alphabetique des noms 

d'auteurs. · 

Enfin une bibliographie critique : Scront publies des comptes-rendus detail

les et critiques d'une selection d'ouvrages et d'articles importants dans cette 

partie de la bibliographie Four le premier Annuaire la selection pourra remon-

ter aux publications parues dans les cinq derni"eres annees. 

6 o I - Une partie "Documents" : 

La dcrniere partie de l'Annuaire comportera la publication de textes et do-

cuments tels que : Traites, conventions, protocoles, adhesions, denonciations, 

constitutions d 'Etats africains, lois internes d 'interet international, echange 

de lettres, notes diplomatiques, resolutions d'Organisations internationales, etc ... 

Cette partie sera particulierement etudiee pour faire de l'Annuaire afri-

cain un instrument privilegie, commode et parfaitement maniable, de travail, 

de consultation et de reference non seulement pour tous les chercheurs mais 

aussi, par son caractere pratique, pour toutes les Chancelleries et tousles 

diplomates africains 

L'Annuaire pourra d'autant mieux tenir ses promesses et remplir sa mis-

sian d'information et d'etude qu'il disposera d'une documentation aussi complete 
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que po osiblc Outre lcs publications scientifiques etrangeres envoyees a l'An-

nuaire qui, a titre de reciprocite, leur sera adresse, il faut ajouter !'ensemble 

des publications de tous les organes et comites juridiques ou judiciairas des 

Nations Unies, et notamment <l"B la VIeme Commission de l'Assemblee generale, 

de la Cour internationale de justice, de la Commission du droit international, 

ainsi que le Repertoire c1e la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 

le Recueil des sentences arbitrale s internationale s, la Serie legislative et admi-

nistrative des Nationa Unies, l'etat des conventions multilaterales pour lesquelles 

le Secretaire general exerce les fonctions de depositaire, l'Annuaire juridique 

des Nations Unie s, le Repertoire de la pratique sui vie par le Conseil de securite, etc. 

Les promoteurs de l'Annuaire africain de droit international ambitionnent 

d 'installer au siege de cett,e publication une tres importante bibliotheque de droit 

international pour parer a la grave carence enregistree dans ce domaine. 

IV. - L'ANNUAIRE AFRICAIN, POLE D'ATTRACTION POUR LA SCIENCE 

JURIDIQUE AFRICAINE. 

L'Annuaire africain de droit international constitue la plate -forme initiale 

a partir de laquelle on peut envisager de creer une intense activit€ juridique 

congres de juristes af:cicaina, reunions moinn solennelles de ces juristes se 

retrouvant occasionnellement, publications de monographies traitant des pro-

blemes africains, concours primes ouverts a de jeunes juristes africains, etc .. 

L'Annuaire sera le moyen et !'occasion d'un rassemblement organise des 

juristes africains auteur des problemes de droit international qui se posent a 

l'Mrique. 

D'ailleurs la resolution 2099 du 20 decembre 1965 de l'Assemblee generalc 

des Nations Unies enum€re uncertain nombre d 1activit€s d 1assistance directe 

et d'echange qui, par leur nature, graviteraient autour de "L'ANNUAIRE AFRI-

CAIN DE DROIT INTERNATIONAL". Dans cette perspective, on ne saurait 
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envisager qu 1avec faveur les cours de formation et d 'entrctien, qui, destines 

a de a professeurs de droit. aux etudian_ts avancea, ·aux jeunes fonctionnaires, 

leur donneraient 1 'occasion ti 'app1·ofondir leuro connaiosances en droit interna-

tional Il en serait de mCme des cycles d'€tudes !"egionaux qui, raosemblant des 

specialiates eminents .at de hauts fonctionnaires nationaw::, conGitueraient le 

cadre ideal pour dis cuter des probH:mes de droit international d 'interet general. 

L'ensemble de ces activites permettra de mieux realiser les objectifs que 

vise l'Annuaire, qui rejoignent precisement ceux de l'Assemblee generale des 

Nations Unies qu'elle s'est elle-meme fixes dans Ba resolution 2099 du 20 decembre 

1965. Celle -ci a institue un programme d 'aosistance pour I 'enseignement, !'etude, 

la diffusion et une comprehension plus large du droit international. 

No us pensons que la creation de l 'Annuaire s 'ins ere heureuaement dans 

les perspectives ouvertes par la resolution precitee des Nations Unies et que 

sur le plan africain il con.otitue !'instrument tres approprie pour !'etude et la 

diffusion du droit international. 

V. - FINANCEMENT DE L'ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL 

Il est evident que la mir>e en oeuvre de ce vaste et ambitieux programme 

requiert, outre un local et une equipe redactionnelle qui existent deja, des moyens 

financiers considerables, cl est-a-dire en definitive la contribution raisonnable 

de tous. 

Nous esperona que les Institutions, les Organisations, les Gouvernements 

africains (d'autres concours d;Organisations internationales au cl'Organismes 

scientifiques non africains nc sont pas cxclus) auTont a coeur de soutenir une 

entreprise aussi utile pour le progres du droit international et une meilleure 

connaissance des conceptions africaines en cette matiere. 

VI. - LANGUES 

L'Annuaire africain de droit international fera !'objet de deux editions, 
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l'une en fran,.ais, l'autre en anglais, publiees separement mais simultanement. 

Ces deux langues etant les plus couramment .utilisees en Afrique, l'Annuaire 

est assure d!.une audience atricaine aussi large que possible, de meme qu'en 

dehors de notre continent il pourra etre consulte par les juristes pour qui J'une 

de ces deux langues est une langue de travail. 

VII. - TITRE ET ADRESSE DE LA PUBLICATION 

Titre : "ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL" 

Adresse: 7, Avenue Pasteur -Alger. 

----.- .. -----
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